NON A LA VIOLENCE EN MAURITANIE !

Le 24 décembre 2007, cinq touristes français en Mauritanie ont été  attaques à l’arme automatique, aux environs de la ville d’Aleg, par un groupe de 3  passagers d’un véhicule berline, noir, de marque Mercedes Benz, modèle 190. Selon les premières  informations diffusées par la Radiotélévision nationale, quatre des touristes  décèdent sur place ; le survivant, blessé à la jambe, est évacué vers le centre Hospitalier National de Nouakchott, puis l’Hôpital Principal de Dakar, enfin Lyon. 
L’acte, sans précédent ici,  vise des étrangers sur un territoire alors en marge de la vague de brutalités où se débat le monde arabo-musulman. Et, comme pour narguer la conscience des peuples épris de paix et de justice, l’on découvre, avec non moins de douleur, l’assassinat de trois soldats mauritaniens, à l’avant-poste d’une garnison située en plein désert ; ils ont été tués dans l’exercice de leur noble mission de protection de la souveraineté  et de  l’immunité de notre territoire.

Ces  crimes odieux n’ont pas manqué de susciter l’inquiétude de l’ensemble des composantes de notre opinion publique. En effet, les situations d’insécurité terrifiante que préfigurent ces assassinats froids et aveugles, entretiennent aussi le doute sur la stabilité de notre jeune démocratie, donc sa viabilité économique. L’annulation du Lisbonne-Dakar procède de cette incertitude et nul ne la saurait blâmer tant les appareils de justice  et de sécurité du pays manifestent des déficiences, à la fois d’ordre technique et moral.   

Sur la foi de ce qui précède, nos organisations signataires de la présente déclaration :
· Réprouvent la lâcheté du meurtre et réprouvent, sans réserve, sa justification ;
· Publient leur solidarité avec les familles éplorées et le peuple Français ; 

· Demandent aux autorités compétentes de mener les investigations selon le maximum de fermeté et de conformité aux institutions  afin que les vrais criminels subissent les rigueurs de la loi ;

· Réclament la reforme des forces de sécurité  du pays sur les bases de l`éthique, de l’aptitude professionnelle et du respect de l’intégrité humaine; 

· Engagent  les mauritaniens à s’interroger, ensemble, sur le statut des croyances dans le cadre d’un Etat de droit respectueux du pluralisme culturel et des principes universels  qui fondent la dignité de la personne. 
Nouakchott, le 8 janvier 2008
Boubacar Messaoud, Président de SOS Esclaves Mauritanie
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